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Le projet : enjeu et objectifs

Enjeu : 

Accompagner la poursuite de la structuration pour un exercice coordonné et efficient de cette compétence, 

sur la base d’un travail d’analyse scientifique permettant d’apporter un éclairage objectif

Objectifs : 

- Identifier les compétences et les responsabilités de 

chacun en matière de GEMAPI sur le bassin versant 

de l’Adour (bilan des transferts et délégations de 

tout ou partie de la compétence) et l’historique de 

leur construction de la compétence

- Analyser la réception « territoriale » de la 

compétence auprès des acteurs concernés

- Identifier les leviers, les freins et les verrous de la 

mise en œuvre de la GEMAPI tant d’un point de vue 

technique que politique ou financier

SMBAM

La connaissance actuelle des autorités gémapiennes 

sur le bassin de l’Adour

SMBAM
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- Phase de collecte de données auprès de toutes les autorités « gémapiennes » du territoire
(questionnaire adressé aux 40 EPCI-FP du territoire et aux 12 syndicats de sous-bassin qui interviennent 

actuellement en matière de GEMAPI)

- Création d’une base de données issue des questionnaires (typologie des différentes modalités de 

gestion, de structuration et de gouvernance actuelle).

- Entretiens semi-directifs avec différents acteurs des territoires ayant un lien avec la 

compétence (référents des services administratifs et techniques concernés, ingénieurs et techniciens des 

collectivités, opérateurs délégués, représentants politiques en charge de ces dossiers, etc.)

Cette démarche sera susceptible de déboucher sur des propositions locales quant aux 

différentes possibilités techniques, financières et de gouvernance visant à mettre en œuvre une 

solidarité territoriale de bassin pour l’exercice de cette compétence..

Méthodologie et calendrier



Tâches Année 1 Année 2 Année 3

Recension de la littérature scientifique et technique

Identification de la répartition des compétences gémapiennes sur le bassin de 

l’Adour

Mise en place du protocole d’enquête par questionnaire / Traitement et 

analyse des données recueillies 

Elaboration d’une typologie de territoires et vulgarisation des premiers 

résultats (réunions, animations, etc.)

Identification des acteurs à interroger pour les entretiens semi-directifs / 

Elaboration de grilles d’entretien adaptées à chaque type d’acteurs / Phase 

d’entretiens sur le terrain

Retranscription des entretiens / Traitement et analyse / Vulgarisation des 

résultats (réunions, animations, etc.)

Rédaction de la thèse / Valorisation scientifique des résultats de la recherche 

(participation à des séminaires et colloques ; rédaction et soumission 

d’articles scientifiques)


